
Bon de souscription

La Ve République
Mélanges en l’honneur de Didier Maus

puamd’Aix-Marseille
Presses Universitaires

Eu égard à sa longue carrière administrative, universitaire et d’élu 
local, ses collègues et amis ont décidé d’offrir à Didier Maus ce 
volume de Mélanges dont les contributions ont pour thème central 
le droit constitutionnel et plus particulièrement la Ve République. 
Didier Maus a en effet consacré de très nombreux travaux au droit 
constitutionnel français et comparé sous toutes ses formes, et l’a 
enseigné à l’Institut d’études politiques de Paris, à l’université 
de Paris I avant de terminer ses années de service en tant que 
professeur à Aix-Marseille Université. Il a créé avec Louis Favoreu 
la Revue française de droit constitutionnel, présidé l’Association 
internationale de droit constitutionnel et l’Association française 
de droit constitutionnel, organisé de nombreux colloques, animé 
d’innombrables réunions et séminaires et fait partie de plusieurs 
commissions de réflexions sur la réforme des institutions, sans 
oublier ses recherches et publications sur les Travaux préparatoires 
des institutions de la Ve République, les Archives constitutionnelles 
ou la Pratique constitutionnelle de la Ve République. Il a été également 
membre de la Cour constitutionnelle de Bosnie-Herzégovine et du 
Tribunal constitutionnel d’Andorre, ainsi que, jusqu’à récemment 
maire de Samois-sur-Seine (Seine-et-Marne).

Comité d’organisation
Jean-Louis Hérin, Céline Lageot, Anne Levade, Olivier Passelecq, 
Xavier Philippe, André Roux

Secrétaire générale
Sophie Lacoste



Ghislaine Alberton 
Exigence constitutionnelle de transposition des directives (art. 88-1 C)  
et QPC (art. 61-1 C) : un duo inconcevable ?  
La position du Conseil constitutionnel est-elle vraiment justifiée ?

Rainer Arnold 
Le noyau anthropocentrique de la Constitution.  
Quelques considérations sur la base de la Loi fondamentale allemande

Pierre Avril
Mendès France n’avait pas tort… 1958-2022, aller-et-retour

Nadia Bernoussi 
La Constitution marocaine du 29 juillet 2011 et la société civile 
Retour sur un nouvel acteur constitutionnel

Georges Bergougnous 
La Constitution est-elle soluble dans les révisions ? Résilience et résistance

Philippe Blachèr 
Revenir sur le discours de François Mitterrand du 24 avril 1964

Martine de Boisdeffre
La Commission des archives constitutionnelles de la Ve République

Pierre Bon 
Le Conseil d’État dans la Constitution de la Ve République

Dominique Breillat 
La diversité électorale de la Ve République

Emmanuel Cartier 
Ubi Fabula, Ibi Jus

Alain Delcamp 
Les légitimités du Sénat

Francis Delpérée 
Le bon citoyen

Jean-Philippe Derosier
La Ve République face à l’état d’urgence sanitaire
Pour une constitutionnalisation de l’état d’urgence

Jean-Pierre Duprat 
Les lois financières et le rôle moteur de l’initiative de députés dans l’extension  
de la place faite au Parlement

Liste des contributions



Marcelo Figueiredo 
Alphabétisation constitutionnelle et éducation constitutionnelle.  
Alphabétisation constitutionnelle en Amérique latine.  
La connaissance de la Constitution en Amérique latine

Marián Giba
La récente réforme constitutionnelle de la justice en Slovaquie

Sandrine Giummarra  
L’éclairage juridique sur la perception politique contemporaine des pouvoirs 
constitués de la Ve République

Olivier Gohin
Radiographie de la fracture démocratique en France

Sylvie Guillaume 
Président de la République et Premier ministre sous la Ve République :  
un binôme souvent conflictuel

Michèle Guillaume-Hofnung
Le droit soutient-il ou émousse-t-il le potentiel innovant de la médiation ?

Jean-Louis Hérin 
Les idées constitutionnelles du Président Alain Poher : le retour aux sources  
du compromis de la Ve République

Marie-France Hérin 
La Ve République et l’Europe : la constitutionnalisation de l’Union européenne

Sabine Jansen 
La réforme du droit de la famille sous la République gaullienne (1964-1972) :  
Jean Foyer, entre tradition et innovation

Claude Klein 
Quelques réflexions sur l’histoire constitutionnelle française

Biljana Kostadinov 
La Croatie dans la cohabitation (2020.-) : les enseignements de la Ve République

Bernard Lachaise 
Á Matignon et dans les cabinets ministériels du gouvernement Chirac  
au printemps 1986

Céline Lageot 
Des femmes savantes à l’assaut des libertés : Changer de paradigme pour donner 
sens au principe d’égalité

Elina Lemaire 
Le contrôle du gouvernement hors des enceintes parlementaires. Á propos  
de la Mission d’évaluation de l’exécutif sur la gestion de la crise due au Covid 19

Xavier Magnon
Vœux uchroniques du Conseil constitutionnel au Président de la République,  
6 janvier 2016



Jean Massot 
Une éternelle infox : un Président de la République française mal élu

Nicolas Maziau 
La justice, entre aspiration à la reconnaissance et recherche de la cohérence :  
brèves considérations sur son statut et son financement

Jean-Louis Mestre 
La décision n° 2012-258 QPC : de la liberté d’entreprendre à un monopole d’Ancien 
Régime

Olivier Passelecq 
Les élections primaires : dérive institutionnelle et piège politique

Marie-Claire Ponthoreau 
L’amour de la Constitution. Une brève réflexion à partir du cas français

André Roux 
La décentralisation dans le débat politique sous la Ve République

Odile Rudelle
Charles de Gaulle et les « sciences po »

Cheryl Saunders
International Association(s) of Constitutional Law

Jean-Éric Schoettl 
Supprimer la Cour de justice de la République ?

Jean-François Sirinelli 
La Ve République entre deux mondes

Bernard Stirn 
Souveraineté nationale et souveraineté européenne

Simina Tanasescu    
Sur les opinions séparées et leur impact sur les cours constitutionnelles

Pauline Türk
La diplomatie démultipliée : le parlement et les collectivités territoriales sont-ils 
des acteurs de la politique étrangère ?

Giuseppe de Vergottini
Standardisation and Comparison in Constitutional Law

Elisabeth Zoller 
La Cour suprême des États-Unis et la prévention de la fraude électorale :  
À propos de l’arrêt Brnovich v. Democratic National Committee (2021)

Et les témoignages de Pierre Avril, Jean du Bois de Gaudusson,  
Jean-Pierre Machelon, Slobodan Milacic et Frédérique Neau-Dufour



Offre de souscription 
valable jusqu’au 30 septembre 2022

À renvoyer à :
Maison de la Recherche
Bâtiment T2, bureau 019
29 avenue Robert Schuman
13621 Aix-en-Provence

Courriel : marie-christine.tebar@univ-amu.fr

Tel. : 04 13 94 97 97

Je commande …... exemplaire(s) des  
Mélanges en l’honneur de Didier Maus

Veuillez préciser le nom et le titre sous 
lesquels vous souhaitez figurer dans la 
liste des souscripteurs en fin d’ouvrage 
date limite pour apparaître dans la liste :  
15 septembre 2022

Nom : .................................................................
Prénom : ...........................................................
Qualité(s) : ........................................................
.............................................................................
.............................................................................
.............................................................................
.............................................................................

Paiement par :
chèque à l’ordre du Régisseur des PUAM

virement administratif sur facture
virement

puamd’Aix-Marseille
Presses Universitaires

Prix de souscription : 
60 € TTC frais de port inclus
(au lieu de 80 € TTC)
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FR76 1007 1130 0000 0010 0606 779
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Société : ............................................
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